
INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COrvIITE DE DIRECTION 

313e~e seance 

Samedi 18 janvier 1958, a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 
--..--

MM. 	 V. VAN STRAELEN President 
M.MAQUET Vice-President 
R.GUYAUX R6.t:lplagant 111. PeSTANER, Delegue du 
A.BECQUET Ministre des Colonies. 
W.ROBYNS 
E. VAN CAlVIPENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 
MM. C. DONIS Administrateur-Conservateur des Parcs 

Nationaux du Congo BeIge 
G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSE 
M. 	 A.DUBOIS · Membre. 

La seance est ouverte sous la presidence de Monsieur V.VAN STRAELEN, 

President. 


APPROBATION DU PROCES-V~RBAL DE LA DERNIERE SEM~CE. 

Le Proces-Verbal de la 312eme seance, tenue le 21 decembre 1957, est ap
prouve. 

MANDAT DE MONSIEUR M.HOMES. 

Le mandat au sein de la Commission de M. M.HOMES est expire Ie 31 decembre 
1957. M. HOMES fait connaitre que, sans cette eventualite, l'accroissemenJu 
de ses charges professionnelles l'aurait neanmoins contraint a demander 
d'~tre decharge de ses fonctions aupres du Comite de Direction. 
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M. M.HOMES sera remercie pour les services qu'il a rendus a l'Institut 
au cours de son mandate 

DECISION N° 3.94-3.- CONGE DE SANTE DE M. R.TOURNAY. 

Subsidiairement a la decision nO 3.928 (312eme seance 
- 21 decembre 1957), suspendant les effets de la 
decision nO 3.915 (31'leme seance - 7 decembre 1957), 
octroyant un supplement de conge de quinze jours a 
M. R.TOURNAY, Botaniste de l'Institut, l'application
de cette mesure est decidee conformement a l'avis 
me.dical donne par M. le Dr.N.GRAFTIAUX. 

Des dispositions seront prises pour permettre a M. 
R.TOURNAY la consommation quotidienne d'un citron aux 
frais de l'Institut. 

M. 	 W.ROBYNS s'abstient. 

DECISION N° 3.9L~.- MANDATS DES ADMINISTRATEURS DE LA FONDATION POUR FAVO
RI'SER--LiETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCSNATIONAUX DU 

9QNGOBELGE DESIGNES PAR LiINSTITUT. 

1° Le mandat de M. le Vicomte Obert de THIEUSIES, en 
qualite de membre de la Commission, etant venu a 
expiration le 31 decembre 1957, M. W.ROBYNS, Direc
teur du Jardin Botanique de l'Etat a Bruxelles, est 
designe pour le remplacer au sein du Conseil d'Admi
nistration de la Fondation pour favoriser l'Etude 
Scientifique des Parcs Nationaux du Congo Belge. 

DECISION N° 3 •.~2.-

2° 	Retenant l'attitude de M. J.WILLEMS, Administrateur 
designe par l'Institut pour le representer au sein 
du Conseil d' Administrateur de la Fondation pour favo." 
riser l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux du 
Congo BeIge, a l'egard du Comite de Direction, lors 
de la seance du 21 septembre 1957, le President deman- ' 
de de proceder a son remplacement. 

Des divergences surgissent sur l'opportunite de ce 
remplacement et il est decide d'en reprendre l'examen 
lors de la prochaine seance, afin de recueillir 1'0- ' 
pinion de M. PoSTANER, Delegue du Ministre des Colo
nies. 

M. V.VAN STRAELEN, fait part de son intention de ne 
pas assister a la seance du Conseil d'Administration 



-3

de la Fondation pour favoriser l'Etude Scientifique
des Parcs Nationaux du Congo Belge, fixee au samedi 
25 janvier 1958, a 15 heures. 

CREATION D'UN NOUVEAU PARC NATIONAL DANS LE DISTRICT DE LA TSHUAPA._. 
M. G.TRIEST, Commissaire de District de la Tshuapa, est introduit en 
seance. 

M. TRIEST expose l'etat d'avancement des travaux preparatoires a la cre
ation d'un nouveau Parc National dans le District de la Tshuapa. 

11 fait part de la mission d'enquete de vacance de terres dont il est 
charge et pour laquelle il espere pouvoir partir a la fin du mois de mars& 
Ce travail, escompte-t-il, lui prendra environ un an. Actuellement la 
region ~n cause est libre de toutes occupations humaines. 

~~ 11 estime excessif le montant de 25 millions de francs, demande par le 
Gouvernement de la Province de 1 I Eci.uateur pour le reglement des droits 
indigenes. 

Le Comite considere que l'indemnisation des indigenes est une question qui 
sort des prerogatives de l'Institut, mais il ne peut s'empecher de consta
ter que le deplacement des populations indigenes, librement consenti par 
elles et commence depuis plusieurs annees, n'avait pas souleve un probleme 
d'indemnisation, a cette echelle, avant qu'il ne soit question de creer 
un Parc National sur les terres qu'elles ont abandonnees. 

Le President remercie M. TRIEST d'avoir bien voulu venir exposer la situ
ation au Comite de Direction. 

Mo TRIEST quitte la seance. 

DECISION N° 3.946.- PERSONNE~AFRIgUE - 111iTATION. 

A l'expiration de son conge en Europe, M. D.PHILIPPET, 
Chef Qe Poste, exer9ant precedemment ses fonctions a 
la station de Mutsora, sera af£ecte a la station de 
Gabiro. 

DECISION N° 3.947.- PERSONNEL D'EUROPE - DEMISSION. 

N'ayant aucun espoir d'avancement, M. P.HENDRICKX, 
preparateur a la section scientifique de l'Institut 
a donne sa demission. 

La disposition prevue par le dernier alinea de la 
decision nO 3.933 (312eme seance - 21 decembre 1957), 
devient, par suite, sans effete 
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EXAIVIEN DES RAPPORTS DI ACTIVITE. 

Les rapports d'activite du personnel, pour Ie mois de novembre 1957, sont 
examines. Certaines explications seront demandees aux stations d'Afrique. 

DECISION N° 3.9'+8.- AUTORISATION D'ASCENSION DU RUWENZORI. 

En vue de permettre a la Mission cinematographique de 
1a firme PRODUCTIONS G.DE BOE, de completer ses enre
gistrements pour Ie film realise avec la collaboration 
de l'Institut, M. F.TACK et M. VANHOUT, sont autorises 
a effectuer l'ascension des glaciers du Ruwenzori. 

Cette mission est egalement autorisee a effectuer des 
enregistrements en avion, a condition que Ie survol 
du Parc National Albert ne s'effectue pas a une alti 
tude inferieure a 300 m. 

VISITE DE SA MAJESTE LA R~NE ELISABETH AU PARC NA!fONAL ALBERT. 

A l'occasion de la visite de Sa Majeste la Reine Elisabeth au Parc Natio
nal Albert, un telegramme Lui sera adresse au Camp de la Rwindi. 

DECISION N° 3.949.- 4UTORISATIONS DE VISITE. 

1° 	A l'occasion do leur visite a Ishango, Mgr.BRUNIERI, 
Delegue Apostolique, accompagne de Mgr. PIERARD, 
Vicaire Apostolique do Boni et leur suite, seront les 
hates de l'Institut. 

2° 	Lors de son passage au Camp de la Rwindi, M. Ie Baron 
BEYENS , Ministre plenipotentiaire de Belgique, ancien 
collaborateur de M. Ie Baron de CARTIER de MARCHI ENNE, 
sera l'hote de l'Institut. ' 

3° 	La gratuite de visite au Parc National Albert est 
accordee aNI. M.E.DUMONT, Professeur de Geographie
humaine a l'Universite de Gand. 

DECISION N° 3.950.- DON DE~ PUBLICATIONS DE L'INSTITUT. 

La serio complete des publications de l'Institut sera 
offerte a l'Universite de Concepcion, par l'interme
diaire de l'Ambassadeur de Belgique au Chili. 

SITUATION DANS LE SECTEUR RUANDAIS DU PARC NATIONAL ALBERT. 

Connaissance est donnee des rapports de M. 10 Conservateur-adjoint G. 
ROUSSEAU des 13 novembre et 13 decembre 1957 sur la situation dans Ie 
secteur ruandais du Parc National Albert et l'agression dont il a ete 
l'objet. 
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AllX dornieros nOllvelles, les allte'lrs de cotte agression allraient ete re
l§ches Sllr ordre du Parquet de Kigali. L'enorme perte de prestige de 
l'alltorite qu'entrafne cotte attitllde, lOllrde de consequences, est sou
lignee. 

ACCE8. AU LIEU OU SERA ERIGE LA NOUVELLE S'l'ATION DU PARC NATIONAL DE L'U
PElVIBA. 

M. le Conservateur du Parc National de l'Upemba fait part de l'etablisse
ment d'une piste reliant le pont ,Ie Kayo, sur la Kalllle nord, a la rive 
Sud de la Moyenne Lungeya, permettant d'atteindre l'emplacement ou sera 
erigee la nouvelle station. L'accord de principe de l'Administration ter
ritoriale locale a ete obtenu au sujet de l'etablissement de cette piste
alltomobile. 

-Une convention ecrite a ete etablie avec M. J.LEBRUN, colon, titulaire 
~e la concession de Kayo, pour regler la servitude constituee par Ie 

passage obligatoire de cette piste sur cette concession. 

DECISION N° 3.951.- LOGEMENT DE M~~E CONSERVA'l'EUR-ADJOINT A.BOUI,IT. 

En attendant l'edification d'un gfte, a l'emplacement 
ou la nouvelle station P.N.U. sera constrllite, la 
maison d'acclleil "Belgacolon" de la Lutenga, sera 
occllpee par M. Ie Conservateur-adjoint A.BOURY, char
ge de cette construction, et de sa famille. 

Cette maison d'accueil est mise graciellsement a la 
disposition de l'Institllt, mais, par principe, un 
versement initial de 3.000 frs et des versements men
suels de 1.500 frs seront faits a la suggestion de M. 
Ie Conservateur du Parc National de l'Upemba. 

Cette disposition est admise, mais pOllr une duree 
max;i.mum de six mois. 

'- 
DECISION N° 3.952.- PERSONNEL D'AFRIQUE - NOMINATION. 

Faisant valoir son anciennete de service et les 
fonctions qu'il occllpe M. P.BAERT, Delegue aux 
Visites, demande son assimilation all grade de conser
vatellr-adjoint. 

M. l'Administratollr-Conservatellr tenant a apprecier
les capacites deployees par M. BAERT a l'occasion de 
la mise en route des travaux de constrllction a la 
Rwindi, cette demande est acclleillie avec sympathie 
et, en Vlle d'une decision, sera examinee all cours de 
l'annee. 
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DECISION N° 3.953.- AUTORISATION DE RECOLTE. 

M. M. 'NELSCH, Directeur des Laboratoires de Microbiolo 
gie gen6rale et nedicale de l'Universite de Liege, 
est autorise de recolter des echantillons de terres, 
vases et debris vegetaux au Parc National Albert et 
au Parc National de la Kagera. 

Cos preleveDents visont a l'isolement des Streptomy
cetes et des virus bacteriens qui les attaquent
(actinophages) et de rechercher egaleDent les orga
nisues producteurs d'antibiotiques dans des regions 
ou l'influence humaine est reduite au maximum. 

M. WELSCH ne s'interessant pas aux bacteries anaero
bies, ses recoltes ne font donc pas double emploi 
avec les recherches de la Mission J.de HEINZELIN - H. 
MOLLARET. 

DECISION N° 3.954.- EXPLORATION DU Pl\.RC NATIONAL DE L.ii Ki1.GERA - ENGAGEMEN 

Sous reserve de son acceptation, l'engagement de M. 
A.BREULS de TIECKEN, en qualite d'adjoint de mission~ 
est adnis. Ce,t adjoint aura pour fonction principale
d' assurer l' administration de la r.lission d' explora
tion du Parc National de la Kagera. 

Au cours d'une periode de stage en Europe, M. BREULS 
de TIECKEN, beneficiera d'une indemnite mensuelle de 
CINQ MILLE FRANCS. 

Le contrat etabli en sa faveur aura une duree de 
trois ans et son traitement annuel de base est fixe 
a CENT TRENTE DEUX MILLE CINQ CENTS FRANCS, corres
pondant au traitement d'agronome-adjoint avec trois 
ans d'anciennote. 

DECISION N° 3.955. - ~RA~TIVlE DE RECHERCHES POUR LA MISSION VULCANOLOGIQUl 
AU NYIRAGONGO. 

Com~unication est donnee de la lettre de l'Institut 
pour 13 Recherche Scientifique en Afrique Centrale 
expos ant Ie programme de recherches envisage par la 
Mission vulcanologique au Nyiragongo que cette insti
tution compte entreprendre. 

L'avis de M. F.CORIN, Directeur du Service Geologique
du Gouvernel..lent General et de IVI. A.N[EYER, GGologo.e de 
ce Service, charge de la coordination des etudes vul
canologiques au Parc National Albert, sora deDande. 
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!]~DU TYPE IGLOO AU PARC NATIONAL DE LA KAGERA. 

M. Ie Conservateur du Parc National de la Kagera a communique les inc on
venients presontes par los abris du typo Igloo, construits, a titre d'es
sai, au Parc National de la Kagera. La possibilite do construire ces 
abris avec un materiau isolant sora etudie • 

.QENTRE DES INSTITUTI9NS BELGES D' .AFRIQUE. 

M. 10 Ministre des Colonies, saisi de l'inutilite pour l'Institut de 
disposer d'une partie de la bibliotheque commune du Centre des institu
tions belges d'Afriquo, a fait savoir qu'il examinait 10 probleme pose 
par cette question. 

lli'1.USSE DES PRIX D' IMPRESSION.-
L'Imprimerie HAYEZ, imprimour des publications de l'Institut, a fait 
conna~tre que la hausse de l'index de 3,34% l'entrainait a majorer les 
prix des impressions prevus au contrat intervenu en date du 25 octobre 
1956. 

DECISION N° 3.956.- BULLETIN DE SIG~1~EfuffiNT DE M. P.MARLIER, CONSERVATEUR 
DU PARC I~ATION1~ DE L'UPEMBA. 

M. P.N~RLIER, Consorvatour du Parc National de l'Upem
ba ayant demande a avoir communication de son bulle
tin de signalement pour les annees 1956 et 1957, il 
sera informe qu'aucun bulletin de signalement n'a pu
8tre etabli on 1956, sa cotation annuello ayant ete 
basee sur son activite. En ce qui concerne l'annee 
1957, communication lui sera donnee du bulletin eta
bli par M. l'Administrateur-Oonsorvateur, dans lequel 
colui-ci consigne son impossibilite de donner un avis~ 
les circonstances l'ayant emp8che de se rendro au 
Parc National de l'Upemba. 

DECISION N° 3 .. 957.- DIMINUTION DE LA FAUNE AU PARO NATIONAL DE L'UPEMBA. 

~l vue de repondre au passage de 10. lettre 27/0.6 en 
date du 10 janvier 1958 de M. Ie Conservateur du Parc 
National de l'Upemba, relatif a 10. diminution de 10. 
fauna au Parc National de l'Upemba, M. M.GEORIS, Of
ficier de ,Chasse de la Province du Katanga, sera en
tendu au cours d'une seance extraordinaire du Comite 
de Direction. 

DEOISION N° 3.928.- SEANCE EXTRAORDIN.AIRE DU COMITE DE DIRECTION. 

Afin d'examiner 1a lettre nO 27/C.6 du 10 janvier 19,58 
de M. Ie Oonservateur du Parc National de l'Upemba, 
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une s§ance extraordinaire du Comit§ de Diroction sera 
tonue Ie lundi 10 fevrier 1958, a 10 heures 30. M. 
l'Officier de Chasse M. GEORIS sora entendu a cette 
occasion. 

TRANSPORT DE COTON L. TRAVERS LE PJ1.RC Nil.TIONAL ALBERT. 

L'Institut est informe qu'uno usine d'egrenage de coton va 6tre construite 
non loin du poste de garde de Kasindi. Le coton recolte au pied des contre
forts Bashu, sera transporte par la piste Museya-Kiavinyonge-Ishango-Ka
sindi a travers Ie Pare National Albert. 

Sans pouvoir prejuger des consequonces do ce transport quant a uno even
tuelle dispersion dos graines de coton, i1 est constate que cotte acti

- vite entralnera une augmentation de la circulation dans la plaine do la 
~Hauto-Semliki. 

UTILISATION D'INFLABILIS LACUSTRIS. 

La prosso slost fait tres largement l'§cho dos possibilites presentees 
par la bacterie Inflabilis lacustris decouverte par la Mission .J .do REIN.., 
ZELIN - H.MOLLARET au Ruwenzori .L'etat actuel des connaissance no permot 
aucunoment de precisor cos possibilites divulguees prematur§ment. 

La seance ost levee a 13 houres 15. 

LE PRESIDENT,LE SECRETAlRE DU COMITE 

DEDIRECTION, 


d.~.) 


